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Références  
contractuelles du 

CPER 
En millions d’euros 

RFF Etat Région Autres  
Collectivités 

Autres  
(SNCF) 

Total 

Etudes 2.287 3.43 3.43 0 0 9.147 

                                      
Gares et intermodali tés  

0 15.626 34.301 24.01 20.581 94.518 

                                      
Infrastructures  

47.41 122.49 126.15 29.35 9.299 334.699 

TOTAL 49.697 141.546 163.881 53.36 29.88 438.364 

 
 
Le Contrat de Plan 2000-2006 prévoit dans le domaine ferroviaire 438 

mil l ions d’euros d’ investissement dont 334 mil l ions d’euros en matière 
d’ infrastructures. 

 
Depuis le début du Contrat de Plan, un peu plus de 129 mi l l ions d’euros 

ont été engagés soit 29% des références contractuel les du CPER. 
 
Dans le domaine des infrastructures, 106 mil l ions d’euros ont été engagés 

soit un taux d’avancement à f in 2004 de 32%.  

Volet ferroviaire Volet ferroviaire   
du Contrat de Plan Etat du Contrat de Plan Etat -- Région Région 

 

 Total cumulé  
(M€) Avancement 

Etudes 6,25 68% 

Gares 16,5 18% 

infrastructures (*) 106,507 32% 

TOTAL 129,257 29% 

Avancement au 30/09/04  

(*) et périurbain 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

En l ien avec le Plan des Déplacements Urbains de l ’agglomération de Saint-Etienne, i l  s’agit  
de mettre en place une offre ferroviaire adaptée aux déplacements périurbains dans la val lée 
de l ’Ondaine, art iculée aux transports urbains et rendant plus attracti f  l ’ensemble de l ’axe 
ferroviaire jusqu'à Lyon. 
Le potentiel  de cette l iaison est très fort compte tenu de l ’ importance du bassin de populat ion 
et des l iaisons domici le-travai l ,  domici le-études, mais aussi autres motifs vers Saint-Etienne.  
 

Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

Les études préalables, approfondies, ont abouti aux décisions suivantes, au cours des 
comités de pi lotage successifs, dont le dernier le 17 jui l let 2003. 
 

La première phase consiste à électri f ier l ’ infrastructure de Saint-Etienne Châteaucreux à 
Firminy, à l ’adapter au gabarit  des TER 2 Niveaux (abaissement du radier des tunnels), et à 
aménager les haltes stéphanoises du Clapier et de Bel levue ainsi que les gares de La 
Ricamarie (déplacée), du Chambon-Feugerol les et de Firminy (pôle d’échange important,  
notamment pour le rabattement en car et  en voiture depuis la Haute-Loire).  
Ainsi, des TER 2N Lyon / Saint-Etienne pourront être prolongés sur Firminy et desservir  les 
gares de St-Etienne et de l ’Ondaine, en attendant une fréquence très grande que pourrait  
apporter du matériel léger.  
 

Une deuxième phase potentielle pourrait consister à mettre en oeuvre un tramway 
d’ interconnexion qui  emprunterait l ’ infrastructure ferroviaire depuis Firminy avant d’entrer à 
St-Etienne Bel levue sur le réseau de tram urbain, puis éventuellement de repartir sur les 
voies ferroviaires vers Rive-de-Gier, voire le Forez sud. 
Les travaux de la deuxième l igne de tramway, à entreprendre en 2004 par la Communauté 
d’Agglomération Saint-Étienne Métropole, prendront en considération cette phase ultérieure, 
notamment par la pose de traverses habil i tées à recevoir  quatre « f i les de rail  ( le tram 
Stéphanois étant à écartement métrique et non ferroviaire).  
 

Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier  

Plusieurs partenaires f inancent les travaux. 
 - l ’État et la Région qui cofinancent à pari té l ’essentiel  des études et des futurs travaux ;  
 - la Communauté d’Agglomération Saint-Etienne Métropole, compétente en matière 

d’aménagement, et ( intégration du SIOTAS) de transports urbains ;  
 - le Conseil Général de la Loire, autorité organisatr ice des transports non urbains par 

autocars et partenaire des collectivités ;  
 -  Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 

et cofinanceur des travaux ;  
 - la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 

pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’Etat pour les grandes l ignes et le fret ;  
 

D’autres sont parties prenantes du processus d’études :  
 - les communes dont la vi l le de Saint-Étienne ; 
 - la STAS, exploitant du réseau de transports urbains de l ’agglomération Stéphanoise ;  
 - l ’Agence d’Urbanisme de la région Stéphanoise Epures, conseil  des col lectivités et 

prestataire pour la démarche d’études préalables du projet ;  

Modernisation SaintModernisation Saint--
Etienne Etienne -- Firminy Firminy  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 

Fiche 1 Edition 2004 

 

CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  
  
  
  

Echéancier Echéancier  

Les travaux de première phase sont en f in d’étude projet et les travaux ont débuté. 
La mise en service est prévue dans le courant de l ’année 2005. 
La deuxième phase est envisagée dans quelques années. 
 
Date de mise à jourDate de mise à jour  : Décembre 2004 
 

Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
Réseau Ferré de France -  

Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 
20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 

Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 
 

Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 
165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 

Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

Convention Date signature Montant 

AVP Infrastructure Septembre 2002 2.08 

Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

90% 100% 

P r o j e t  e t  t r a v a u x 
préparatoires 

Juil let 2003 5.3 90% 100% 

Réalisation Octobre 2003 37.255 0% 20% 

Unité : mill ion d’euros  

Libellé de l’opération 
Montant 

total 
Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 

Modernisation Saint - Et ienne - Firminy 43.45     

                                      Dont infrastructures  34.30 4.28 12.01 12.01 6.01 

                                      Dont gares  9.15 0.0 1.52 3.05 2.29 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région  

Modernisation SaintModernisation Saint--
Etienne Etienne -- Firminy Firminy  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

 -  le Conseil  Général de la Haute-Loire, associé aux réflexions sur l ’art iculations avec les 
transports par autocar. 

L’Union Européenne quant à el le pourrait apporter un f inancement sur l ’aménagement des 
gares, au t i tre des fonds FEDER objecti f  2. 
   

L’enveloppe prévue au contrat Etat-Région pour cette opération est de 34,30 Mil l ions 
d’€uros pour l ’ infrastructure et 9,15 M€ pour les gares, ce qui correspond environ au coût des 
travaux pour la première phase.  

La participation réelle de RFF, inscrite pour 12,5 % dans ce même contrat, est négl igeable 
pour la première phase, à la suite des calculs de rentabi l i té socio-économiques établis au 
moment du dossier d’avant-projet, mais pourra être signif icative sur la deuxième phase. 

Après la participation des collectivités concernées, à hauteur de 17,5 %, État et Région se 
répartiront le solde à parité.  

Fiche 1 Edition 2004 

 

CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

Après le débat publ ic, organisé en 2001, Réseau Ferré de France a proposé au Ministre en 
charge des Transports le Cahier des Charges du projet. Ce Cahier des Charges, tenant 
compte des avis de la SNCF et des services de l ’Etat, a été approuvé le 16 mai 2003.  

Ce document a pour objet « de préciser,  pour les phases d’études ultérieures au débat les 
objecti fs et caractérist iques principales du projet de contournement ferroviaire, ainsi que les 
enjeux à prendre en compte, en particulier ceux résultant du débat public. » 
 

I l  mentionne au t i tre des enjeux et objectifs du projet :   
• une désaturation ferroviaire mais aussi  routière face à la croissance des f lux de      

transports,   
• une amélioration signif icat ive des performances du fret ferroviaire pour les traf ics de 

transit nord–sud,  
• une contr ibution au développement des services régionaux de voyageurs,  
• le renforcement de la desserte de l ’aéroport Saint-Exupéry.  

 

I l  reprend au t i tre des fonctionnalités du projet  :  
• Permettre un développement signif icati f  du traf ic ferroviaire nord-sud des marchandises 

en l ’écartant du centre de Lyon : 
• Faci l i ter et  développer priori tairement l ’écoulement des trafics de marchandises de transit  

nord-sud au droit de l ’agglomérat ion lyonnaise, 
• Participer à la structuration de l ’ i t inéraire d’acheminement des marchandises vers l ’ I tal ie, 

en relation avec le volet fret de la nouvelle l iaison Lyon - Turin, 
• Améliorer la desserte des sites ferroviaires  régionaux de fret que sont le chantier de 

transport combiné de Vénissieux et la gare de tr iage de Sibel in, tout en permettant une 
desserte opt imale des principaux sites logistiques actuels et en projet de la plaine de 
l ’Ain, de l ’Est lyonnais et du nord Isère 

• Renforcer la desserte ferroviaire de l ’aéroport Saint-Exupéry, en combinant l ’ut i l isat ion du 
réseau existant et la réal isation d’ infrastructures nouvelles, 

• Prolonger les dessertes Rhin/Rhône vers l ’aéroport de St Exupéry, voire au delà, 
• Permettre le renforcement des l iaisons ferroviaires entre les vi l les de Rhône-Alpes et 

l ’aéroport.  
 

Une nouvelle infrastructure à insérer dans les territoires  
Le Cahier des charges approuvé traite aussi des modal i tés d’ insert ion « dans des 
terr i toires sensibles qu’i l  conviendra de respecter » 
 

• La Directive Territoriale d’Aménagement comme guide 
Les études préalables de la Direct ive Terri tor iale d’Aménagement (DTA) de l ’aire 
métropol i taine de Lyon préconisent des prescriptions pour l imiter l ’urbanisation dans le 
terri toire concerné par le contournement ferroviaire de l ’agglomération lyonnaise et pour 
mettre en œuvre un réseau mail lé des espaces naturels, paysagers et ruraux sur 
l ’ensemble de la métropole. Ce réseau mail lé devrait également garantir  la préservation 
des poumons verts que constituent les Balmes Viennoises, et le maintien d’exploitat ion 
agricoles périurbaines. Le contournement ferroviaire devra s’ inscrire dans ce cadre. 

• Des enjeux environnementaux spécifiques 

Contournement Contournement 
ferroviaire de Lyonferroviaire de Lyon  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion 

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 
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Le Cahier des Charges du contournement ferroviaire cite ces enjeux en demandant leur prise 
en compte spécif ique :  

♦ préservation des paysages, notamment des vallées du Rhône et de l ’Ain, 
♦ protection de la ressource en eau, 
♦ l imitat ion des nuisances urbaines, notamment phoniques. 

• Un territoire riche en activités agricoles  
L’impact sur les structures agricoles devra être minimisé et les mesures compensatoires à 
mettre en œuvre précisées.  
 

Un périmètre d’études arrêté pour le tronçon nord, une concertation spécifique 
avant d’arrêter le périmètre du troncon sud 
La décision d’approbation du Cahier des Charges, en date du 16 mai 2003, associe à celui-ci  
un périmètre d’études pour la recherche des fuseaux de tracé du tronçon nord entre         
Ambérieu-en-Bugey et la l igne Lyon – Grenoble, dans le cadre des Etudes Prél iminaires du 
tronçon Nord. 
Par contre, el le demande au Préfet de Région d’organiser une concertation spécif ique en vue 
de proposer au Ministre un périmètre d’études pour le tronçon Sud, entre la l igne Lyon –  
Grenoble et les deux l ignes de la Val lée du Rhône. La recherche de fuseaux de tracé pour ce 
deuxième tronçon ne sera engagée qu’une fois approuvé ce complément de périmètre       
d’études. 
 

Une mise en œuvre progressive 
Conformément au Cahier des Charges, les études du projet  de contournement ferroviaire    
intégreront les possibil i tés de réal isat ion par phases, en relation avec les diverses            
fonct ionnali tés évoquées et le découpage fonctionnel du projet entre sections Nord et Sud, 
afin d’accompagner le développement progressif des services.  

Contournement ferroviaire Contournement ferroviaire 
de Lyonde Lyon  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des Collectivités  
Locales + autres 

Etudes Contournement fret  Lyon 9.15 2.29 3.43 3.43 0  

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Unité : mill ion d’euros  

Fiche 2 Edition 2004 

 

CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 

Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  
  
  
  
  
  
  
Date de mise à jourDate de mise à jour  :  Décembre 2004 
 

Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
Réseau Ferré de France -  

Mission Infrastructures Nouvelles Rhônalpines 
20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée B - 69003 LYON 

 

Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 
165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 

Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

Convention Date signature Montant 

Pré études fonctionnel les Juil let 2001 1 

Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

40% 80% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération  
 
Le réseau ferroviaire traversant et tangeantant l ’agglomération lyonnaise constitue un 
ensemble très complexe dont le bon fonctionnement se révèle indispensable au bon 
fonct ionnement du grand bassin de vie lyonnais comme des grands échanges internationaux 
de fret et de voyageurs. 
I l  est aujourd’hui très proche de la saturation, en heure de pointe surtout,  sur la majorité de 
ses parties centrales et certains points d’accès à l ’agglomération. I l  devient donc 
indispensable de retrouver de la capacité, d’où un très important travail  partenar ial sur les 
diverses solutions possibles à court, moyen et long termes.  
 
Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

 
Les études préalables, approfondies, sont encore en cours, mais ont déjà abouti à des 

pistes sérieuses. 
 
Sur le court terme, la réf lexion a porté sur les « petits » investissements susceptibles de 

faci l i ter les mesures d’exploitat ion :  
 - l imitant par exemple le nombre de circulat ions non commerciales l iées à la mise en 

place des trains ( instal lations de garage et de petit entretien à Sibelin et aux Brotteaux) ;  
 - ou permettant des mouvements moins consommateurs de capacité (communications 

nouvel les à Col longes-Fontaines, à Perrache poste 2 , au sud de la tranchée de la Guil lot ière 
et surtout à Givors) ;  

 - ou atténuant les aléas de fonctionnement (f iabi l isation des instal lat ions, renforcement 
de la caténaire St-Clair /  Part-Dieu, télésurveil lance).  
 

A été étudié par ai l leurs, et soumis à enquête publ ique, la création d’un raccordement à 
Givors, permettant à l ’ i t inéraire fret de la rive gauche du Rhône de ne pas « cisail ler » les 
circulations St-Etienne / Lyon, source de retards possibles à l ’entrée dans le noeud lyonnais.  

 
Les phases suivantes, potentiel lement très lourdes pourraient porter sur un des secteurs 
clé au cœur ou en entrée d’agglomération : Sathonay, St-Clair, St-Fons, Gui l lot ière, ponts 
sur le Rhône..., avec très vraisemblablement l ’adjonction de voies nouvelles ou de « sauts 
de mouton ».  
 
Partenaires et moPartenaires et montage financierntage financier 
 

L’ensemble des partenaires oeuvrant sur l ’agglomération est partie prenante de ce 
processus d’études puis de travaux. 

 - l ’État  et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel  des études et des futurs 
travaux ;  

 - la Communauté Urbaine, en matière d’aménagement et de prospective transports,  
 - le Sytral, Autorité Organisatrice des transports urbains ;  

Désaturation du nœud Désaturation du nœud 
ferroviaire lyonnaisferroviaire lyonnais  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 

Fiche 3 Edition 2004 

 

CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan 

Convention Date signature Montant 

Avant projet raccordement Givors Decembre 2002 0.68 

Avant projet petites opérationq désaturation 
nœud ferroviaires lyonnais 

Juil let  2001 0.5 

Projet et réalisat ion petites opérations 
désaturation nœud ferroviaires lyonnais 

Janvier 2003 10.78 

Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

80% 100% 

100%  

30% 50% 

Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 
Nœud lyonnais (dont secteur Givors et Sathonay)      

1ère phase : 2000/2003 32.01 6.4 9.60 9.60 3.20 

2ème phase : 2004/2006 34.30 6.86 12.01 12.01 3.43 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Unité : mill ion d’euros  

Désaturation du nœud Désaturation du nœud 
ferroviaire lyonnaisferroviaire lyonnais  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

 - le Consei l  Général du Rhône, autorité organisatrice des transports non urbains par 
autocars et partenaire des collectivités ;  

- Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire,  maître d’ouvrage et 
cofinanceur des travaux ;  

- la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 
pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  

- la SLTC, exploitant du réseau de transports urbains de l ’agglomération ;  
- l ’Agence d’Urbanisme consei l  des col lectivi tés et prestataire possible pour la démarche 
d’études préalables du projet ;  

 
L’enveloppe prévue au contrat Etat-Région pour cette opération est de 32,01 Mil l ions d’€uros 
en première phase et 34.30 M€ en seconde. 
La participation réel le de RFF pour la première phase est de 20 %, État et Région se 
répartiront le solde à parité.  
 
Les sommes totales à dépenser sur 20 ans peuvent être estimées entre 300 et 500 Mil l ions 
d’€uros (hors contournement fret) pour mettre le réseau du noeud lyonnais à hauteur des 
prévisions de trafic.   
Le f inancement de ces travaux, parfois à la l imite entre le ferroviaire et les transports 
urbains, restent à étudier et négocier.  

Fiche 3 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



EchéancierEchéancier  
  

Les travaux sur les petites opérations de première phase se déroulent entre 2003 et 2005, 
pour des montants unitaires compris entre 1 et 6 mil l ions d’€uros environ.  
A partir  d’une étude de la Région sur la desserte du bassin de vie lyonnais, une nouvel le 
étude de capacité va être lancée par RFF début 2004 pour préciser les besoins. 
 
 
Date de mise à jourDate de mise à jour  
 
Décembre 2004 
 
 
Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
  

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 
Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 

165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 
Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

Désaturation du nœud Désaturation du nœud 
ferroviaire lyonnaisferroviaire lyonnais  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Fiche 3 Edition 2004 
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Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

La l igne dite « de la Dombes » entre Bourg et Lyon constitue un axe à voie unique (seconde 
voie déposée dans les années 40) non électr if iée reliant les deux vi l les à travers les étangs 
et traversant au passage des communes en plein développement l ié à l ’attraction périurbaine 
burgienne au nord et surtout lyonnaise au sud. 
Ceci conduit  à une fréquentation croissante des trains régionaux circulant sur cet axe. I ls 
sont d’ai l leurs les seuls à le faire, à l ’exception de trains fret l iés essentiel lement au transport  
de céréales à certaines périodes de l ’année. 
L’équipement de la l igne actuelle ne permet pas d’augmenter la fréquence des l iaisons, 
comme le réclameraient la clientèle présente et plus encore la très importante cl ientèle 
potentiel le à terme, avec des trains périurbains cadencés Lyon / Vi l lars prévus par la Région 
dans les études du Schéma Régional des Transports. 
Un projet d’aménagement de cet axe a donc été inscrit au contrat de plan Etat-Région. 
 

CaractéristiquesCaractéristiques techniques techniques 

L’étude d’avant-projet est en cours pour remettre à plat  de façon globale les questions 
posées, mais des opt ions techniques sont d’ores et déjà envisagées :  

- plutôt qu’un point de croisement supplémentaire en gare des Echets comme cela avait  
été programmé puis ajourné au plan précédent, c’est un doublement part iel de la voie qui est 
envisagé, au maximum entre Sathonay et Vi l lars- lès-Dombes ;  

- le tronçon de Bourg à Vil lars resterait dans un premier à voie unique, de même que peut-
être la partie entre Sathonay-Ril l ieux et Les Echets, sinueuse et sur laquel le la recti f ication 
des courbes ut i l isant l ’ancienne plate-forme à deux voix ferait  perdre de la vitesse ; 

- l ’électri f ication de la l igne n’ interviendrait que dans un deuxième temps, au moins 
jusqu'à Vil lars et de préférence sur l ’ensemble de l ’axe pour ménager de la souplesse sur les 
l iaisons futures entre Lyon et Bourg, voire au-delà au nord-est ; 

- dès la première phase, les dessertes de Bourg profi teraient, en temps de parcours, des 
améliorations, puisque es trains seraient sans arrêt de Vi l lars à Lyon. 

- l ’entrée de la l igne dans Lyon à partir  de la gare de Sathonay-Ril l ieux via Saint-Clair,  
très dél icate également en terme de capacité relève des réflexions globales sur la 
désaturation du noeud ferroviaire lyonnais (cf. f iche à part).  
 

Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier 

 On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet  
ferroviaire :  

 - l ’Etat et la Région qui cofinancent à pari té l ’essentiel des études et des futurs 
travaux ;  

 - Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 
et cofinanceur des travaux ; 

 - la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 
pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’Etat pour les grandes l ignes et le fret ;  

Le Département de l ’Ain est associé à la réf lexion. 
 

Les enveloppes prévues au contrat Etat-Région pour ces opérations sont les suivantes :  
 -  15,24 Mil l ions d’€uros pour l ’aménagement de capacité entre Sathonay et 

Modernisation de la ligne Modernisation de la ligne 
entre Lyon et Bourgentre Lyon et Bourg--enen--
BresseBresse  
Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  
 Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 
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Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  

EchéancierEchéancier  

L’étude d’avant-projet sera rendue au premier semestre 2004, permettant une éventuel le 
mise à l ’enquête publique du projet de doublement de voie. 
Les études de projet et  travaux pourront suivre après calage des choix techniques et des 
f inancements.  
 

Date de mise à jourDate de mise à jour  :  Décembre 2004 
 

Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
  

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 

Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 
165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 

Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73   
 

 
 

Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des  
Collectivités 

 Locales + autres 
Modernisation Lyon - Bourg (1 ère phase) - Capacité 
Lyon - Vil lard 

15.24 1.91 5.92 5.92 1.52 

Modernisation Lyon - Bourg (2 ème phase) - électrificat ion 26.68 4.01 10.00 10.00 2.67 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Unité : million d’euros  

Modernisation de la ligne Modernisation de la ligne 
entre Lyon et Bourgentre Lyon et Bourg--enen--
BresseBresse  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Vil lars ;  
 - 26,38 M€ pour l ’électri f ication de Lyon à Bourg. 
 
Ces sommes, inscrites de façon prévisionnel le au contrat, sans évaluat ion précise, ne 

suff iront pas à couvrir le coût f inal  des opérations, auxquel les des améliorations techniques 
seront peut-être apportées en cours d’études. 

 
La participation réelle de RFF, inscrite pour 12,5 % à 15 % dans ce même contrat, sera 

comme toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment 
du dossier d’avant-projet.  

Après la part icipat ion éventuel le des col lectivités concernées, à déterminer, Etat et 
Région se répartiront le solde à parité.  

Fiche 4 Edition 2004 
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Convention Date signature Montant Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

Avant projet Juil let 2003 1.51 50% 90% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération  
 
L’augmentation du trafic routier de poids-lourds, et les nuisances qui y sont attachées en 
terme de risques d’accident, de bruit, de pollut ion atmosphériques,...ont conduit les décideurs 
à promouvoir une relance du fret ferroviaire, qui avait perdu continuellement des parts de 
marché entre 1970 et 1995. 
Les objecti fs volontaristes de progression du trafic ferroviaire fret supposent évidemment que 
l ’entreprise ferroviaire et ses partenaires soient performants dans le service mais aussi que 
l ’ infrastructure ait la capacité suff isante pour accueil l ir  ce trafic sur les axes fret majeurs.  
Ainsi  les partenaires du contrat de plan Etat-Région ont-i ls décidé d’ inscrire au programme 
pour leurs parties Rhônalpines deux axes essentiels pour les l iaisons nord-sud, l ’axe alpin 
Dijon / Modane et la val lée du Rhône.  
 
Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

 
Les réflexions sur les l iaisons ferroviaires entre la France et l ’ I tal ie, l iées en partie à la 

perspective d’un futur tunnel à usage mixte fret et voyageurs ont abouti  à un diagnostic assez 
complet de la l igne et à des options techniques d’aménagement : 

- sur l ’axe Dijon /  Modane, la principale opérat ion consiste à augmenter le gabarit des 
tunnels (le tunnel  transfrontal ier du Mont Cenis, le plus long, deux plus pet its qui le 
précèdent côté Français, et l ’ensemble des ouvrages entre Ambérieu-en-Bugey et Aiton ). Le 
projet ini t ial  de mise au gabarit B a été remplacé par une opération plus ambit ieuse de 
passage au gabarit  B+, faci l i tant le transport de camions-remorques entiers de type 
« autoroute ferroviaire ».  

- d’autres opérations d’accompagnement sont également prévues sur cet axe :  
aménagement d’une base travaux à Fourneaux, remise en service du faisceau-relais de 
Saint-Avre, instal lation d’un Graphique Automatique Standard de suivi  des trains entre 
Epierre et Modane, block Modane / Bardonnèche, aménagements en gare de Chambéry et 
d’Ambérieu-en-Bugey. 

 
Dans la val lée du Rhône, en rive gauche, i l  reste un seul tronçon assez court 

n’admettant pas encore le même gabarit que le reste de la l igne. I l  s’agit du tunnel de 
Saint-Clair-du-Rhône. Son rehaussement pourrait remettre le passage sur cette rive de 
trains fret rapides de type transport combiné (pénal isés et pénal isants au mil ieu des trains 
fret plus lents sur la rive droite) et a donc les faveurs de RFF et de la SNCF.  
 
Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier 
 

On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet 
ferroviaire en Rhône-Alpes 

- l ’État et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel des études et des futurs 
travaux ;  

- Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 

Amélioration des Amélioration des 
itinéraires fret Dijonitinéraires fret Dijon--
Modane et Vallée du RhôneModane et Vallée du Rhône  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 
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Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Unité : mill ion d’euros  

Amélioration des Amélioration des 
itinéraires fret Dijonitinéraires fret Dijon--
Modane et Vallée du RhôneModane et Vallée du Rhône  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

et cofinanceur des travaux ;  
- la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 

pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  
Les différents intervenants Ital iens sont évidemment partenaires pour les traversées 

alpines et leurs accès. 
 
Les enveloppes prévues au contrat Etat-Région pour ces opération sont les suivantes :  
 - 15,24 Mil l ions d’€uros pour le tunnel du Mont-Cenis (ou Fréjus) 
 - 19,06 M€ pour les travaux entre Ambérieu et Modane ; 
 - 12,2 M€ pour la val lée du Rhône 
 
La modif icat ion signi f icative du projet relati f  aux tunnels, y compris ceux de la Maurienne, 

fai t passer leur coût à environ 68,80 mil l ions d’€uros, d’où un surplus de 53,36 M€ qui devra 
être f inancé, essentiel lement par l ’État.  

 
La participation réel le de RFF, inscrite à 15 % dans ce même contrat, sera comme 

toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment du 
dossier d’avant-projet. 
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Libellé de l’opération 
Montant 

total 
Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 

Vallée du Rhône (2ème phase) 12,20 1.83 5,18 5,18 0 

Dijon - Modane 34,30     

      Dont abords tunnel 6,86 1,04 2,91 2,91 0 

        Dont tunnel Fréjus 15,24 2,29 6,48 6,48 0 

        Dont  rationalisation Chambéry et amélioration Culoz 6,10 0,91 2,59 2,59 0 

         Dont aménagement entre Bourg et Ambérieux 6,10 0,91 2,59 2,59  



Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan 

Amélioration des Amélioration des 
itinéraires fret Dijonitinéraires fret Dijon--
Modane et Vallée du RhôneModane et Vallée du Rhône  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

EchéancierEchéancier  
 

Les travaux préparatoires et d’accompagnement ont fait  l ’objet d’études d’avant-projet  
pour certains d’entre eux, avec des réalisations qui ont démarré dès 2003. 

La partie i tal ienne du tunnel du Mont-Cenis est traitée en premier, avant que le relais soit  
pris sur le tronçon français.  

 
Date de mise à jourDate de mise à jour  
 
Décembre 2004 
 
Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
  

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 
Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 

165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 
Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 
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Convention Date signature Montant Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

Avant projet Chambéry Septembre 2002 0.152   

Projet et réalisation 1ère tranche Gare de 
Chambéry 

Janvier 2003 2.11 10% 60% 

Avant projet et projet faisceau d’Ambérieux Septembre 2002 0.07 90% 100% 

Réalisation faisceau d’Ambérieux Janvier 2003 0.95 100%  

Réalisation graphique automatique St Epierre  Decembre 2002 0.43 90% 100% 

Réalisation faisceau relais St Avre Décembre 2002 0.18 90% 100% 

Projet et réalisation mise au gabarit  GB1 des 
tunnels 

Juil let 2002 14.55 90% 100% 

Projet et réalisat ion site des Fourneaux Décembre 2002 0.68 90% 100% 

Avant projet mise au gabarit de Fréjus+block 
Modane barbonèche 

Janvier 2004 1.74  60% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

La l igne de Lyon à Clermont-Ferrand via Roanne constitue un axe à double voie non 
électr i f iée rel iant les deux vi l les à travers l ’est du massi f central, d’où des condit ions 
topographiques défavorables (rampes et virages) qui rendent la l iaison ferroviaire peu 
concurrentiel le par rapport à l ’automobile depuis la mise en service de l ’autoroute A 72. 
Les échanges entre les deux capitales régionales et entre Lyon et des vi l les moyennes 
comme Vichy et surtout Roanne nécessiteraient cependant une améliorat ion du temps de 
parcours, gage d’une meil leure attractivité ferroviaire.  
Cet enjeu s’est renforcé avec la mise en œuvre du TGV Méditerranée qui rend désormais les 
l iaisons entre Clermont et le Midi plus courtes en temps par Lyon que par l ’ i t inéraire 
tradit ionnel par Nîmes. 
Ceci a conduit à inscrire un aménagement de cet axe au contrat de plan Etat-Région.  
 

Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

Des études conduites en 1998 par le Conseil  Régional d’Auvergne avaient abouti  à un 
diagnostic assez complet de la l igne et à des options techniques d’aménagement : 

- l ’électr i f ication de la l igne serait très coûteuse pour un gain de temps non signif icati f  
compte tenu des nouveaux matériels thermiques performants qui pourraient être mis en 
œuvre prochainement ; 

- en revanche, le profi l  en long du parcours conduit à envisager très sérieusement que ce 
matériel soit « pendulaire » pour gagner en vitesse dans les courbes ;  

- cette innovation importante n’éviterait  pas forcément d’agir sur l ’ infrastructure pour 
l ’améliorer partiel lement (quelques recti f icat ions de courbes, renouvellement conséquent de 
la voie et du ballast, . . .) mais le coût de ces opérations paraissait dans un premier temps trop 
important pour les général iser. 

- la principale opération retenue consiste donc à créer un raccordement juste au sud de 
St-Germain-des-Fossés, dans l ’Al l ier,  qui permet de « shunter » les rebroussements dans 
cette vi l le et donc d’économiser au moins 7 minutes sur le trajet.  

- quelques améliorations de la l igne seraient effectuées entre Lyon et Roanne, 
auxquel les i l  faut ajouter une opération entre St-Germain-au Mont d’or et Lyon, relevant du 
nœud ferroviaire lyonnais.  
 

Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier  

On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet 
ferroviaire en Rhône-Alpes 

- l ’Etat et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel des études et des futurs 
travaux ;  

- Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 
et cofinanceur des travaux ;  

- la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 
pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’Etat pour les grandes l ignes et le fret ;  

- s’y ajoutent les collectivités partenaires du volet ferroviaire du contrat Etat-Région 
Auvergne : Région, Départements de l ’Al l ier et du Puy-de-Dôme, communauté 
d’Agglomération de Clermont-Ferrand. 
 

Les enveloppes prévues au contrat Etat-Région pour ces opérations sont les 

Amélioration de la liaison Amélioration de la liaison 
entre Lyon et Clermontentre Lyon et Clermont--
Ferrand via RoanneFerrand via Roanne  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 
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Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  

EchéancierEchéancier 

Les études et les travaux sont en cours pour Saint-Germain-des-Fossés.  
I ls démarreront plus tard pour Lyon / Roanne, programmé en deuxième phase du contrat pour 
une réalisation éventuelle après 2004, en l ien avec la régénération programmée de la voie.  
 

Date de mise à jourDate de mise à jour  : Décembre 2004 
 

Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
Réseau Ferré de France -  

Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 
20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 

Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 
 

Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 
165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 

Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73   
 

 

Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des Collectivités  
Locales + autres 

Lyon Clermont - Part Rhône-Alpes (1 ère phase) 1.83 0.30 0.76 0.76 0 

Lyon Clermont - Part Rhône-Alpes (2 ème phase) 4.57 0.91 1.83 1.83 0 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Unité : mill ion d’euros  

Amélioration de la liaison Amélioration de la liaison 
entre Lyon et Clermontentre Lyon et Clermont--
Ferrand via RoanneFerrand via Roanne  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

suivantes :  
 - 9,15 Mil l ions d’€uros pour le raccordement de St Germain-des-Fossés dont 20 % sur le 

contrat Rhône-Alpes, le solde sur l ’Auvergne ;  
 - 4,57 M€ pour les travaux entre Lyon et Roanne ;  
 - 2,44 M€ pour le tronçon final St-Germain-au-Mont-d’Or /  Lyon, commun à plusieurs 

i t inéraires et incluse à ce t itre dans le programme du noeud lyonnais (cf. f iche à part). 
 

La participation réelle de RFF, inscrite à 15 % pour Lyon / Roanne dans ce même contrat,  
sera comme toujours connue après les calculs de rentabil i té socio-économiques établis au 
moment du dossier d’avant-projet.  

 

En revanche, sa part icipation au raccordement est nul le, compte tenu de son très fort  
engagement sur les trois autre opérat ions ferroviaires du contrat Auvergne. 

Le budget de cette opération pourrait  donc s’établir sur la base de 56,90 % pour l ’Etat,  
8,62 % pour chacune des Régions ainsi que pour le Département du Puy-de-Dôme, 12,93 % 
pour le Département de l ’Al l ier et 4,31 % pour Clermont Communauté. 
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Convention Date  
signature Montant Avancement fin 

2003 
Prévision à fin 

2004 
Avant projet raccordement Saint Germain des Fossés Octobre 

2002 
0.61 100%  

Avant projet Roanne Saint Germain au Mont d’Or Décembre 
2002 

0.235 50% 90% 

Projet raccordement Saint Germain des Fossés Août 2003  0.902 50% 90% 

Réalisation raccordement Saint Germain des Fossés Décembre 
2003 

9.2 0% 30% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération  
 
Le si l lon alpin nord entre Genève et Grenoble via Chambéry et Annecy, ainsi qu’en général le 
réseau de Haute-Savoie, souffrent d’un manque de compétit ivi té de l ’ infrastructure ferroviaire 
par rapport à l ’automobile. 
Les l ignes sont certes électri f iées mais ne comportent qu’une voie unique et des instal lations 
de signalisation  parfois peu performantes. 
 
Deux programmes sont inscri ts au contrat Etat-Région pour contribuer à améliorer la 
situat ion, tant au sud du département pour les l iaisons avec Chambéry et au-delà, qu’au nord 
pour les l iaisons de l ’Arve, du Chablais et  du Genevois entre elles et avec les autres secteurs 
de Rhône-Alpes ou d’ai l leurs.  
 
Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

 
Les études préalables, approfondies, ont permis de définir pour l ’avenir  plus ou moins 

proches les réalisations suivantes :  
- l ’aménagement d’une voie à quai supplémentaire en gare d’Annecy, qui permettra de 

f luidif ier les circulations en permettant plus de passages de trains ;  
- l ’amélioration de la l iaison entre Aix-les Bains et Annecy, qui pourrait s’effectuer 

tronçon par tronçon sur la base d’un programme global ;  
- au nord la mise en place d’une commande central isée du trafic en gare d’Annemasse, 

qui devrait permettre de gérer de façon plus eff icace les circulations pour améliorer la 
régularité, notamment sur l ’axe Bel legarde / Evian via Annemasse qui connaît des diff icultés 
dans ce domaine. Cet investissement s’accompagnerait  de la création de points de 
croisement supplémentaire et d’une réflexion pour optimiser le nombre et la configuration des 
embranchements terminaux pour le fret ;  

 
- une phase ultérieure viendrait compléter cette opération sur la branche de la val lée de 

l ’Arve via la Roche-sur-Foron.  
 
Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier  
 

On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet 
ferroviaire :  

 - l ’Etat  et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel  des études et des futurs 
travaux ;  

 - Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 
et cofinanceur des travaux ;  

 - la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 
pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  

 

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
Nord et désenclavement de Nord et désenclavement de 
la Hautela Haute--SavoieSavoie  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 
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Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de 
la     

 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 

Sillon alpin nord (1ère phase) 12.20     

 Dont aménagement en gare d’Annecy 2.29 0.29 1.01 1.01 0 

Dont capacité Aix-Annecy 9.91 1.23 4.33 4.33 0 

Désenclavement nord Haute-Savoie (1ère phase)      

 Dont Annemasse-Evian 14.18 2.13 6.02 6.02 0 

Dont Annemasse-Longeray (Bellegarde) 11.28 1.68 4.80 4.80 0 

Désenclavement nord Haute-Savoie (2ème phase)      

Annemasse-val lée de l’Arve 4.57 0.69 1.95 1.95 0 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
Nord et désenclavement de Nord et désenclavement de 
la Hautela Haute--SavoieSavoie  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Les enveloppes prévues au contrat Etat-Région pour ces opération sont les suivantes :  
 - 2,29 Mil l ions d’€uros pour la voie en gare d’Annecy ;  
 - 9,91 M€ pour l ’axe Aix / Annecy,  
 - 14,18 M€ pour l ’axe Annemasse / Evian et 11,28 M€ pour Annemasse / Longeray (sort ie 

est de Bel legarde) ;  
 - 4,57 M€ pour la direction de la vallée de l ’Arve. 

 
La participation réelle de RFF, inscrite pour 12,5 % à 15 % dans ce même contrat, sera 

comme toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment 
du dossier d’avant-projet.  

L’État et la Région se répartiront le solde à parité.  

Unité : mill ion d’euros  
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EchéancierEchéancier  
 
Les travaux en gare d’Annecy sont en cours. 
L’étude d’Avant-Projet de l ’aménagement entre Aix et Annecy se poursuit entre mi 2003 et mi 
2004. 
Les travaux sur l ’étoi le d’Annemasse démarrent début 2004 sur la branche Annemasse /  
Evian. 
 
Date de mDate de mise à jourise à jour  
 
Décembre 2004 
 
Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
  

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 
Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 

165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 
Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

 
 
 
 
 
 

 

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
Nord et désenclavement de Nord et désenclavement de 
la Hautela Haute--SavoieSavoie  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  
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CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 

Convention Date signature Montant Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

Avant projet étoile d’Annemasse Décembre 2001 0.864 90% 100% 

Projet réalisation Gare d’Annecy Décembre 2002 4.017 90% 100% 

Avant projet Aix - Albens Janvier 2003 1.62 50% 90% 

Projet étoile d’Annemasse Juil let 2003 1.442 25% 50% 

1ère tranche réalisation Octobre 2003 20 10% 30% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération  
 
Le si l lon alpin sud entre Grenoble et Valence souffre d’un manque compéti t ivi té de 
l ’ infrastructure ferroviaire par rapport à l ’automobile.  
Les l ignes ne sont électri f iées que de Chambéry à Montmélian, puis de Gières à Moirans et 
enfin de St-Marcel- lès-Valence à Valence., les tronçons non électr i f iés étant par ai l leurs à 
voie unique (Montmélian/Gières et Moirans/St-Marcel) et équipés de signal isation pas 
toujours optimale pour la capacité. 
Par ai l leurs, le si l lon alpin sud n’est connecté au TGV Méditerranée que par correspondance 
à la gare de Valence Rhône-Alpes sud TGV, d’où la demande pour bénéficier à terme d’un 
raccordement direct permettant par exemple des TGV Grenoble / Midi sans rupture de 
charge. 
Deux programmes sont inscri ts au contrat Etat-Région pour contribuer à améliorer la 
situat ion, essentiel lement sur l ’axe entre Grenoble et Valence. 
 
Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

 
Les études préalables ont remis à plat  de façon globale les questions posées, et les 

options techniques suivantes ont été retenues :  
- les aménagements très ponctuels envisagés entre Gières et Montmélian (axe Grenoble /  

Chambéry) attendront des travaux plus conséquents sur l ’axe, f inancés hors contrat de plan ;  
- l ’ instal lation d’une commande central isée du trafic et d’un « block automatique » entre 

St-Marcel l in et  Romans, envisagée au départ, ne consti tuait f inalement pas une mesure 
suff isante pour apporter les capacités nécessaires au trafic prévu à l ’horizon 2010. 

- un doublement total entre Moirans et St-Marcell in lui a été préféré, qui permettra 
d’améliorer nettement la fréquence des trains, ainsi que la régularité en évitant d’attendre un 
« train croiseur » ;   

- sur le même axe, c’est ensuite à l ’électri f ication que seraient consacrés des travaux 
importants, uti les certes pour les TER (meil leure homogénéité du matériel, performances 
même si l ’écart est faible entre les nouveaux matériels électriques et thermiques, énergie,...)  
mais surtout pour le fret ( l iaisons entre le midi et l ’ I tal ie) et éventuel lement à terme les TGV ; 

- enfin pourrait être envisagé en dernier l ieu le raccordement direct de la l igne arrivant 
de Grenoble sur la l igne nouvel le du TGV Med en gare de St-Marcel  (Valence Rhône-Alpes 
sud ).  
 
Partenaires et montage financiPartenaires et montage financierer  
 

On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet  
ferroviaire :  

 - l ’État  et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel  des études et des futurs 
travaux ;  

 - Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 
et cofinanceur des travaux ;  

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
sud et raccordement TGV à sud et raccordement TGV à 
StSt--MarcelMarcel--lèslès--ValenceValence  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 

Fiche 8 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de 
la     

 Région 

Part des  
Collectivités 

 Locales + autres 

Sillon alpin sud Moirans-Valence (1ère phase) 41.16     

Dont commande centralisée Romans St-Marcell in 4.57 0.69 1.72 1.72 0.46 

Dont doublement voie Moirans St-Marcell in 35.83 4.48 13.89 13.89 3.58 

Dont aménagements ponctuels Gières-Montmélian 0.76 0.09 0.29 0.29 0.08 

Sillon alpin sud Moirans-Valence (2ème phase)       

Électrif icat ion Moirans St-Marcel-Valence 41.92 6.30 15.72 15.72 4.19 

Raccordement TGV Valence  16.77 3.35 5.87 5.87 1.68 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
Sud et raccordement  TGV Sud et raccordement  TGV 
à Stà St--MarcelMarcel--lèslès--ValenceValence  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

 -  la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 
pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  

 - sont complètement associés à la réf lexion, aux f inancements d’études, et sans doute 
aux travaux les col lectivités intéressées : Départements de l ’ Isère et de la Drôme, 
Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Métropole. 

 
Les enveloppes prévues au début du contrat Etat-Région pour ces opérations étaient les 

suivantes :  
- 0,76 Mil l ion d’€uros pour l ’aménagement entre Gières et Montmélian ;  
- 4,57 M€ pour la commande centralisée de St-Marcell in à Romans ;  
- 35,83 M€ pour le doublement entre Moirans et St-Marcel l in ;  
- 14,92 M€ pour l ’électr i f icat ion de Moirans à St-Marcel ;  
- 18,29 M€ pour le raccordement TGV à St-Marcel.  
 
Les sommes inscr ites ne suff iront pas à couvrir  le coût total des opérations.  

 
La participat ion réel le de RFF, inscri te pour 12,5 % à 15 % dans ce même contrat, sera 

comme toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment 
du dossier d’avant-projet.  

Après la participation des col lectivités concernées, envisagée à hauteur de 10 %, État et 
Région se répartiront le solde à parité.  

Unité : mill ion d’euros  

Fiche 8 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



EchéancierEchéancier  
  

Les études d’avant-projet sont en cours et le début des travaux pourrait intervenir f in 
2004, pour une mise en service entre 2006 et 2007. I ls porteront sur le doublement de la voie 
entre Moirans et Romans (y compris la mise au gabari t électrique des tunnels), et la 
modernisation de la signalisation (instal lation d’un Bloc Automatique à Permissivité 
Restreinte à Circuit de Voie). Le coût prévisionnel s’élève à 92 M€. 

Les opérations de deuxième phase (électr i f ication, 57 M€ et raccordement TGV, 19M€) ne 
sont pas encore programmées de façon précise. 
 
Date de mise à jourDate de mise à jour  
 
Décembre 2004 
 
Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
  

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 
Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 

165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 
Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

 
 

 

Amélioration du sillon alpin Amélioration du sillon alpin 
Sud et raccordement  TGV Sud et raccordement  TGV 
à Stà St--MarcelMarcel--lèslès--ValenceValence  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan 

Fiche 8 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 

Convention Date signature Montant Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

Etudes préliminaires raccordement Valence 
TGV  

Septembre 2002 0.229 90% 100% 

Avant projet commande centralisée Saint 
Marcel in Romans 

Septembre 2002 0.192 90% 100% 

Avant projet Moirans Saint Marcel lès Valence Juil let 2003 3.622 50% 90% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

Le réseau ferroviaire de l ’Ouest Lyonnais, aboutissant essentiel lement à la gare de Saint-
Paul, constitue un mode de transport encore peu performant pour l ’ instant mais très 
prometteur dans un secteur en plein développement.  
Le potentiel de ces l iaisons est très fort compte tenu de l ’ importance du bassin de population 
et des l iaisons domicile-travai l ,  domici le-études, mais aussi  autres motifs vers le centre de 
l ’agglomération, et de la relative saturation des infrastructures routières. 
 
Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

Les études préalables approfondies sont terminées.  
I l  s’agit tout d’abord d’électri f ier complètement le réseau pour permettre l ’exploitation de 
matériels légers et performants de type tramway d’ interconnexion et de réal iser les 
améliorations techniques suivantes :  raccordement  direct de la l igne de Brignais pour éviter  
le rebroussement vers Tassin,  conception d’un schéma d’ensemble des points d’arrêts et  
amélioration de chacun d’eux (jalonnement, stationnement, connexion aux TC urbains, 
confort-accueil- information)...,  ainsi que des améliorations de service, l ’objecti f à terme étant 
un cadencement serré et régulier (par exemple vers l ’agglo en période de pointe :  15 mn par 
branche et donc 5 mn sur le t ronçon central).  
 

Une deuxième phase potentielle pourrait consister à mettre en oeuvre un tramway 
d’ interconnexion qui  emprunterait l ’ infrastructure ferroviaire sur le réseau de l ’ouest avant 
d’entrer sur le réseau de tram urbain à Saint-Paul, voire plus en amont ( l igne A3 du PDU 
prolongée à Tassin par exemple),  puis éventuellement de repart ir  sur les voies ferroviaires 
vers l ’est (Chemin de Fer de l ’Est Lyonnais,. . .).  
 
Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier 

L’ensemble des partenaires oeuvrant sur l ’agglomération est partie prenante de ce 
processus d’études puis de travaux. 

- l ’État et la Région qui cofinancent à pari té l ’essentiel des études et des futurs travaux ;  
- la Communauté Urbaine, en matière d’aménagement et de prospective transports,  
- le Sytral, Autorité Organisatrice des transports urbains ;  
- le Consei l  Général  du Rhône, autorité organisatrice des transports non urbains par 

autocars et partenaire des collectivités ;  
- Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage 

et cofinanceur des travaux ;  
- la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 

pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  
- la SLTC, exploitant du réseau de transports urbains de l ’agglomération ;  
- l ’Agence d’Urbanisme conseil  des collectivités et prestataire pour la démarche 

d’études préalables du projet ;  
 

L’enveloppe prévue au contrat Etat-Région pour cette opération est de 28,97 Mil l ions 
d’€uros pour l ’ infrastructure et 7,62 M€ pour les gares. 

Ce montant sera insuff isant mais permettra de réal iser une première phase comprenant le 
doublement entre Saint-Paul et Tassin, et  l ’électri f ication jusqu’à Sain-Bel  

Réseau périurbain sur Réseau périurbain sur 
l’Ouest lyonnaisl’Ouest lyonnais  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 

Fiche 9 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de 
la     

 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 

Périurbain lyonnais dont ouest lyonnais (1ère phase) 15.24     

                       Dont infrastructure 7.62 0.96 2.67 2.67 1.34 

                       Dont gares 7.62 0 1.27 2.55 1.91 

Périurbain lyonnais dont ouest lyonnais (2ème phase)      

                       infrastructure 21.34 2.67 7.47 7.47 3.74 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Réseau périurbain sur Réseau périurbain sur 
l’Ouest lyonnaisl’Ouest lyonnais  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

La part icipation réel le de RFF, inscri te pour 12,5 % dans ce même contrat, sera comme 
toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment du 
dossier d’avant-projet. 

Après la participation des col lectivités concernées, à déterminer, État et Région se 
répartiront le solde à parité.  

Unité : mill ion d’euros  

Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  

EchéancierEchéancier  

Les travaux de première phase sont en étude d’avant-projet,  ce qui devrait déboucher sur 
la première phase de travaux en 2004, et une mise en service échelonnée sur plusieurs 
années.  
 

Date de miDate de mise à jourse à jour  : Décembre 2004 
 

Renseignements pratiquesRenseignements pratiques        
 

Réseau Ferré de France -  
Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 

20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 
Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 

 
Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 

165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 
Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

Fiche 9 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 

Convention Date signature Montant Avancement fin 
2003 

Prévision à fin 
2004 

Avant projet amènagement des l ignes vers 
Lozanne, Brignais, Saint Bel, Lyon Saint Paul 

Juil let 2003 1.85 50% 90% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération 

Le réseau ferroviaire de l ’étoi le ferroviaire Grenobloise présente des opportunités de 
développement sur chacune de ses quatre branches (nord-ouest vers Lyon, Grésivaudan nord 
vers Chambéry, Grésivaudan sud vers Valence, sud vers Gap), notamment dans le domaine 
des l iaisons périurbaines. 
Le potentiel de ces l iaisons est très fort compte tenu de l ’ importance du bassin de population 
et des l iaisons domicile-travai l ,  domici le-études, mais aussi  autres motifs vers le centre de 
l ’agglomération, et de la relative saturation des infrastructures routières.  
 

Caractéristiques techniquesCaractéristiques techniques 

Les études préalables, très lourdes sur une étoi le ferroviaire et un terri toire complexes ont 
servi  à définir  dans un premier temps des aménagements de capacité sur le réseau pour 
permettre l ’augmentation du nombre de circulat ions. Pour ce faire, les investissements 
porteraient tout d’abord sur la signalisation, et si nécessaire sur des augmentations du 
nombre de voies ou des disposit ifs (di ts saut de mouton) permettant d’éviter des 
« cisail lements » pénal isants  
De plus, comme sur les autres agglomérations importantes de Rhône-Alpes, est envisagée 
l ’exploitation de matériels légers et performants de type tramway régional ou tramway 
d’ interconnexion. 
Une deuxième phase potentiel le pourrai t ainsi consister à mettre en oeuvre un tramway 
d’ interconnexion qui  emprunterait l ’ infrastructure ferroviaire avant d’entrer sur le réseau de 
tram urbain sur les l ignes A ou B ou plutôt la future l igne C, puis éventuel lement de repartir  
sur les voies ferroviaires de l ’autre côté de l ’agglomération. 
 

Sont également à l ’étude pour le long terme des améliorations techniques : électr i f ication de 
la l igne vers le sud ou création partiel le d’axes nouveaux mieux situés par rapport aux 
développements récents de l ’habitat et de l ’act ivité (Crolles, Vif, Moirans Centr ’Alpes,... ),  
conception d’un schéma d’ensemble des points d’arrêts et  amélioration de chacun d’eux 
(jalonnement, stationnement, connexion aux TC urbains, confort-accueil- information).. ., ainsi 
que des améliorations de service, l ’object i f  à terme étant un cadencement serré et régulier au 
moins sur l ’axe principal Rives Grenoble, et très renforcé sur les autre.  
 

Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier 

L ’ensemble des partenaires oeuvrant sur l’agglomération est partie prenante de ce 
processus d’études puis de travaux :  
 - l ’État et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel  des études et des futurs travaux ;  
 - la Communauté d’Agglomération Grenoble Alpes Métropole (« La Métro »), en matière 
d’aménagement et de prospective transports ;  
- la Communauté d’Agglomération du Pays Voironnais, compétente en matière 
d’aménagement et de transports ;  
- le SMTC, Autorité Organisatrice des transports urbains ;  
 - le Conseil  Général de l ’ Isère, autorité organisatrice des transports non urbains par 
autocars et partenaire des collectivités ;  
- Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage et 
cofinanceur des travaux ;  
- la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure pour 
RFF, autorité organisatr ice par délégation de l ’État pour les grandes l ignes et le fret ;  
- la SEMITAG, exploi tant du réseau de transports urbains de l ’agglomération ;  
- la vi l le de Grenoble ; 

Réseau périurbain Réseau périurbain 
grenobloisgrenoblois  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

Maître d’ouvrage : Réseau Ferré de FranceMaître d’ouvrage : Réseau Ferré de France 

Fiche 10 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 



Suivi des financements sur le XII contrat de planSuivi des financements sur le XII contrat de plan  
  
  

EchéancierEchéancier  

Les études de la première phase sont en voie d’achèvement, ce qui débouche sur un début 
de la phase travaux f in 2003, et une mise en service échelonnée sur plusieurs années 
(ouverture d’une nouvelle halte à Echirol les connectée avec le tram en 2004, puis 
aménagement de la gare de Gières, amélioration de l ’entrée nord de la gare de Grenoble, 
création d’un saut de mouton à Moirans... ). 
Les réflexions sur les phases ultér ieures se poursuivent, en l ien avec d’autres projets 
urbains et périurbains des col lectivi tés.  
 

Date de mise à jourDate de mise à jour  :  Décembre 2004 
 

Renseignements pratiRenseignements pratiquesques        
Réseau Ferré de France -  

Délégation Régionale Rhône-Alpes Auvergne 
20, bd Eugène Deruelle - Le Britannia - Allée C - 69003 LYON 

Tél. : 04-72-84-65-70 - Fax. : 04-72-84-65-71 
 

Direction Régionale de l’Equipement Rhône-Alpes 
165, rue Garibaldi - BP 3203 - 69401 LYON Cedex 03 

Tél. : 04-78-62-50-50 - Fax : 04-72-61-94-73 

Libellé de l’opération Montant 
total Part RFF Part de 

l’Etat 
Part de la     
 Région 

Part des Collectivités  
Locales + autres 

Périurbain grenoblois (1ère phase) 15.24     

                       Dont infrastructure 7.62 0.96 2.67 2.67 1.34 

                       Dont gares 7.62 0 1.27 2.55 1.91 

Périurbain grenoblois (2ème phase)      

                       infrastructure 21.34 2.67 7.47 7.47 3.74 

Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Réseau périurbain Réseau périurbain 
grenobloisgrenoblois  
  
  

Contrat de Plan EtatContrat de Plan Etat--RégionRégion  

- le syndicat mixte du Schéma Directeur de la Région Urbaine Grenobloise ;  
- l ’Agence d’Urbanisme de la Région Urbaine de Grenoble conseil  des col lectivi tés et 
prestataire pour la démarche d’études préalables du projet ;  
 

L’enveloppe prévue au contrat Etat-Région pour cette opération est de 28,97 Mil l ions d’€uros 
pour l ’ infrastructure et 7,62 M€ pour les gares. 
La participat ion réel le de RFF, inscrite pour 12,5 % dans ce même contrat, sera comme 
toujours connue après les calculs de rentabi l i té socio-économiques établ is au moment du 
dossier d’avant-projet. 
Après la participation des col lectivités concernées, à déterminer,  État et Région se 
répartiront le solde à parité.  

Unité : mill ion d’euros  

Fiche 10 Edition 2004 
CELLULE ECONOMIQUE RHONE-ALPES 

Convention Date  
signature Montant Avancement fin 

2003 
Prévision à fin 

2004 

Avant projet l iaison Rives Gières Juil let 2003 1.006 50% 90% 

Projet et réalisation suppression PN 12 et 
passage piéton gare de Gières 

Juin 2004 4.4  10% 

Projet et réal isat ion Gare d’Echirolles  Janvier 2004 1.7  90% 



Intérêts et objectifs de l'opérationIntérêts et objectifs de l'opération  
 
Les gares ont un rôle primordial  à jouer,  dans la mesure où el les constituent à la fois des 
pôles de transport  (points d’accès au réseau, l ieux d’interconnexion entre modes de 
déplacement,…) et des pôles de vie et de développement (équipements urbains à l ’échel le de 
la vi l le, et pôles structurants à l ’échelle d’un bassin).  
 

Caractéristiques tecCaractéristiques techniqueshniques 

 
Le programme régional des gares a pour f inal i té une requali f ication des sites des gares sur 

la base d’une approche spatiale et fonctionnel le globale. I l  s’agit de concevoir des 
aménagements qui permettent de :  
- renforcer l ’ intermodalité et l ’accessibi l i té par une mei l leure organisation des l ieux 
d’échanges pour tous les voyageurs (automobil istes, piétons, deux-roues, usagers des 
transports col lect ifs et des taxis, personnes à mobil i té réduite) ;  
- améliorer l ’accueil-confort des voyageurs (attente, vente, information...) ainsi que leur 
sûreté ;  
- renforcer les fonctions de central i té en prenant en compte les services et projets urbains. 
 
           Le programme régional des gares porte sur une l iste de 44 gares dont la fonction de 
desserte est régionale c’est-à-dire qui permettent d’établ ir des relations par train entre ou 
avec les principales vi l les régionales et qui n’ont pas déjà fait  l ’objet  le plus souvent de 
programme de réaménagement récent de ce type. Sont également concernées quelques 
gares dont la fonction de desserte est locale, à l ’exclusion des haltes, lorsque l ’état des l ieux 
l ’ impose. 
           Cette l iste définit les priorités d’ intervention mais peut être amendée ou complétée par 
avenant à la dite convention, en fonct ion notamment d’opportunités l iées aux init iatives 
locales. El le pourra dans les mêmes condit ions donner l ieu à actual isation pendant la durée 
du contrat, en fonct ion de l 'état d'avancement des travaux.  
S’y ajoutent les gares relevant des projets périurbains lyonnais , grenoblois et stéphanois (cf.  
f iches à part) f inancées à part mais traitées selon les mêmes condit ions, d’autant qu’on 
trouve dans ces secteurs des gares incluses dans la première l iste. 
 

Les parc-relais visent à reporter vers le train ou le transport urbain une part ie du trafic 
routier de pénétration vers le centre vi l le. Pour cela, les aménagements prévoient des 
capacités de stationnement suff isantes et faciles d’accès, situées en périphérie. Cela 
suppose que paral lèlement les services et l ’of fre de transports col lecti fs proposés sur ces 
sites soient particul ièrement performants. 
           Cette opération concerne a priori  str ictement l ’agglomération lyonnaise. Les sites 
seront local isés et aménagés en concertation très étroi te avec les col lectivités concernées, 
en premier l ieu la Communauté Urbaine. 
 

 Le projet de bi l lett ique régionale a pour f inal i té la mise en œuvre sur le réseau TER 
d’un système automatisé permettant la vente, la val idation, et le contrôle des bi l lets. 
           L’objecti f  est de promouvoir l ’ut i l isation des transports col lecti fs en faci l i tant 
l ’ intégration tari faire avec les autres réseaux (produits tar ifai res mult imodaux ou achat de 
t i tres monomodaux « logés » sur une seule carte de déplacement) et d’assurer un pilotage 

Intermodalité : gares, Intermodalité : gares, 
pôles d’échanges, pôles d’échanges, 
billétique et informationbillétique et information  
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du réseau par une meil leure connaissance des déplacements ( informations qual i tatives et 
quantitatives).  
 

 La centrale d' information mult imodale vise à mettre en place un système d’ information 
couvrant tous les réseaux de transports col lecti fs de la région (transports régionaux de 
voyageurs, transports interurbains départementaux par autocars et réseaux urbains).  
           Ce système comprend à la fois une partie information, une partie réservation et une 
partie statist iques. Ce projet consiste à offr ir  au publ ic la possibi l i té d’obtenir les 
renseignements qu’ i l  souhaite (horaires, tari fs, correspondances,.. .) pour al ler d’un point à un 
autre en transport public, qu’ i l  ut i l ise un ou plusieurs réseaux. La possibi l i té lui sera 
également offerte de réserver un taxi. Tout cela sera accessible avec un seul numéro de 
téléphone et une seule adresse Internet.  
 
Partenaires et montage financierPartenaires et montage financier   
   

On retrouve pour l ’ instant sur ces opérations les partenaires habituels du volet ferroviaire en 
Rhône-Alpes :  

 - l ’Etat et la Région qui cofinancent à parité l ’essentiel  des études et des futurs travaux ;  
 - Réseau Ferré de France, propriétaire de l ’ infrastructure ferroviaire, maître d’ouvrage et 

cofinanceur des travaux ;  
 - la SNCF, exploitant des TER pour la Région, gestionnaire délégué de l ’ infrastructure 

pour RFF, autorité organisatrice par délégation de l ’Etat pour les grandes l ignes et le fret,  
propriétaire des bâtiments voyageurs des gares ;  

 
- S’y ajoutent selon les projets les col lectivités et/ou leurs établissements publics 

compétents en matière d’aménagement ou de transport  : Départements, Communes, 
Communautés Urbaine, d’Agglomération ou de Communes, Autorités Organisatrice de 
Transports Urbains, ainsi que parfois les sociétés de transport concernées voire d’autres 
partenaires associés à la concertation (professionnels divers,   ).  

      Les communes, ou les structures intercommunales compétentes, sont responsables du 
pi lotage du disposit i f  gare et donc du montage des réunions préparatoires, du disposit i f  
d’études et des f inancements, avec l ’aide des partenaires du contrat Etat-Région.  
 
Les enveloppes prévues au contrat Etat-Région et les montages f inanciers varient selon les 
types opération :  

 - 82,32 Mil l ions d’€uros sont inscrits pour les 45 gares du programme ainsi que 24,39 M€ 
pour les gares des projets périurbains. 

Les études de ce programme sont f inancées à hauteur de 28 % chacun par l ’Etat et la 
Région, 19 % par RFF et la SNCF ensemble, et 25 % par les col lectivités.  

Les travaux sont f inancés à 50 % par la Région et l ’État (33.3 + 16,7), le reste par les 
autres partenaires (SNCF : 25 %des travaux sur son patr imoine + un total de 70 MF sur les 
grandes gares régionales) dont surtout les col lectivités. 

- Les parcs-relais représentent un programme de 4,57 M€ financés à hauteur de 3,05 MF 
maximum par la Région et le solde par les col lectivi tés ( Communauté Urbaine de Lyon et 
éventuellement d’autres). 

- La bi l lét ique et la centrale d’ information font l ’objet d’un programme unique. de 7,62 
M€, (50 % par la Région, 25 % par l ’Etat et 25 % par les col lectivi tés), le fonctionnement de 
la centrale étant ultérieurement assuré par les autorités organisatrices. 

Intermodalité : gares, pôles Intermodalité : gares, pôles 
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Partenaires financiers : budgets prévisionnels inscrits au contrat de plan Etat - Région 

Libellé de l’opération Montant 
total 

Part 
RFF 

Part de 
l’Etat 

Part de la     
 Région 

Part des  
Collectivités  

Locales + autres 

Gares (1ère phase) 41.16 0 6.86 13.72 10.29 

Gares (2ème phase) 41.16 0 6.86 13.72 10.29 

Bil lettique, centrale d’information (1 ère phase) 7.62 0 1.91 3.81 1.91 

Unité : mill ion d’euros  
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EchéancierEchéancier  
  

Les études ont démarré sur une douzaine de sites de gares, pour des premiers travaux en 
2002 et des réal isations échelonnées sur la durée du plan. 
La bi l lét ique est en cours d’études préalables sous le pilotage de la Région. 
La centrale suivra dans les mêmes condit ions. 
 
Date de mise à jourDate de mise à jour  
 
Décembre 2004 
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